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Ouverture du Secrétariat   

Lundi et Mardi : 16h00 -18h00 

Jeudi 10h00 -12h00 

 

Madame, Monsieur, 

A l’aube de cette nouvelle année, je vous dresse le compte rendu des travaux réalisés courant 2018. 

Ainsi conformément aux promesses de campagne, les huisseries de l’école d’Ingrannes ont été chan-

gées, l’aménagement intérieur d’une classe a été rénové. 

Deux défenses incendie ont vu le jour : un poteau incendie route d’Horsdeville et une retenue d’eau route 

de Sans Sassée. 

Pour cette nouvelle année, des travaux d’accessibilité vont débuter à la salle polyvalente. La cheminée 

de la boulangerie qui s’affaisse va être refaite. 

Pour finir, après de longs mois d’attente, le Haut Débit arrive et devrait être opérationnel  à partir de la 

2ème quinzaine de mars. 

Je profite de ce moment pour saluer le travail, des bénévoles pour l’entretien des espaces verts et la te-

nue de la bibliothèque, ainsi que les employés communaux. Je les en remercie. 

Merci, au généreux donateur qui a fourni le nouveau panneau de la bibliothèque et aux associations qui 

dynamisent notre village. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants d’Ingrannes. 

Une pensée pour ceux qui nous ont quitté en 2018, aux personnes seules, aux malades, et à ceux qui 

les entourent. 

Je termine en vous souhaitant à tous ainsi qu’à vos proches une très bonne année, santé, bonheur et 

prospérité. 

Robert RAPINE 



 

Vous pouvez rencontrer les élus de la commune sur rendez-vous. 

Mairie 

� 02 38 57 13 08 

mairie.ingrannes@wanadoo.fr 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

TARIFS ET RESERVATION SALLE POLYVALENTE 

La salle est mise à la disposition des associations 
de la Commune pour leurs manifestations et réu-

nions en fonction du planning, réservations obliga-

toires 

En dehors du calendrier des associations et de la 

Municipalité, la salle peut être louée aux particu-
liers. 

 

Sur le site www.ingrannes.fr  ou  

Type de manifestation Tarifs 
Ingrannes 

Tarifs 
hors commune 

Période 
d’hiver * 

cuisine 

Fête familiale, mariage, lunch, dîner 

dansant, banquet... 

 durée de 26 heures du samedi 8h au 

dimanche10h 

  

150 € 

  

250 € 

  

+ 40 € 

  

+ 50 € 

Fête familiale, mariage, lunch, dîner 

dansant, banquet... 

 durée de 50 heures du samedi 8h au 

lundi 10h 

  

200 € 

  

350 € 

  

+ 70 € 

  

+ 70 € 

Vin d'honneur, réunion soirée culturelle, 

exposition, concours.... 
durée inférieure à 6 heures 

  

50 € 

  

100 € 

  

+ 20 € 

  

+ 30 € 

Location du 31 décembre 

Selon ordre de priorité.(voir Mairie) 

  

250 € 

  

400 € 

  

+ 40 € 

  

+ 70 € 

  

Une caution de 450€ est demandée 

+ attestation d’assurance obligatoire. 

  

* du 1er octobre au 31 mars et si le temps néces-

site  de mettre la chaudière en marche. 

  

Informations 

 

BUREAU DE POSTE FAY AUX LOGES 

13 RUE GENERAL DE GAULLE 45450 - FAY AUX LOGES 

Téléphone : 36 31 (numéro non surtaxé)  

Ouvert du lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi de 9h à 12h -  

Levée du courrier en semaine 15h45 et 12h le samedi 
Vous trouverez la boîte aux le(res de la Poste à côté de la Mairie. 

Levée du courrier en semaine 11h et le samedi 10h30. 



Informations 

  

  

TRANSPORTS RÉMI à destination de 

                                          ST JEAN DE BRAYE et ORLEANS ligne 16 

  

Pour les usagers exceptionnels le tarif est de 2.40€ 

Ce service de car s’adresse à tous pendant la période scolaire 

                                                       (Dépliant horaire en Mairie) www.remi-centrevaldeloire.fr 

  

  

NUMEROS UTILES 

  

SUEZ 

www.toutsurmoneau.fr 

Pour tout problème concernant l’eau vous devez 

appeler : : 0.977.408.408 

Services urgences : 0.977.401.129 

  

CAF 0.810.25.45.10 

  

Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

Place du Général de Gaulle, Orléans 

3646 

www.ameli.fr 

 

Mutualité Sociale Agricole 

02.38.60.55.55 

 

  

    

EDF 

Service client : 09.69.32.15.15 

www.particuliers.edf.fr 

  

Trésorerie de Neuville aux  Bois 

02.38.75.53.77 

  

PREFECTURE 

02.38.81.40.00 

  

GENDARMERIE  17 

SAMU  15 

POMPIERS  18 

 

SICTOM Châteauneuf-sur-Loire 

02.38.59.50.25 

 

  

  

  



Informations 

  

LE SICTOM NE COLLECTE PLUS LES OBJETS ENCOMBRANTS 

LA DECHETTERIE LA PLUS PROCHE SE TROUVE A VITRY AUX LOGES* 

  

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES : MERCREDI APRES-MIDI 

  

Pour les ramassages tombant les jours fériés, la collecte s’effectue le lendemain. 

  

* Vitry aux Loges  

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

9h30 à 12h30 
13h00 à 17h 

14h à 18h du 01/04 au 31/10 
fermé du 1/11 au 31/03 

fermé 14h00 à 17h 
9h30 à 12h30 
13h00 à 17h 

Le centre de secours de Vitry aux Loges recrute des Sa-

peurs-Pompiers Volontaires 

Vous avez plus de 16 ans, vous êtes disponibles en journée 

ou la nuit, en semaine ou le week-end en fonc2on de vos 

contraintes. 

Vous pouvez contracter cet engagement citoyen et re-

joindre les 2.000 Sapeurs-Pompiers du LOIRET et ainsi par2-

ciper à conserver les secours de proximité sur notre sec-

teur. 

Être Sapeur-Pompier Volontaire, c'est suivre une forma2on 

adaptée afin de par2ciper aux secours à personnes en 

équipe, effectuer des interven2ons de lu(e contre l'incen-

die et plus généralement porter assistance aux Loirétains 

en intégrant une équipe dynamique de 17 Sapeurs-

Pompiers. 

Pour plus d’informa2ons, n’a(endez plus et contactez Le 

Lieutenant CHAPART Frédéric 

Chef du centre de Secours de Vitry aux Loges 



Informations 



Informations 



Informations 

De nouvelles dispositions sont en place au 1er janvier 2019 

Désormais, les inscriptions ne s’arrêterons plus au 31/12 pour l’année sui-
vante. Vous pourrez vous inscrire tout au long de l’année. Inscription possible 

jusqu’au sixième vendredi précédent le jour du scrutin. 

Recensement militaire (ou "recensement citoyen") 



 

 

A tous et à toutes, nous vous souhaitons 

une Bonne Année 2019. 

Aurélien, Dominique, Gaël, Isabelle, Karine, Morgane, Olivier, Pierrette, Tarik 

comite.ingrannes@gmail.com 





AMICALE  DU  TEMPS  LIBRE 
INGRANNES 

 
Notre  Assemblée Générale a eu lieu le  05  décembre 2018. 
La cotisation annuelle 20 € . 
 
Rapport d'activité : 

• Assemblée Générale le 22-12-2017. 

• Repas de Noël avec participation financière de la Mairie le 22-12-2018. 

• Après midi Crêpes salle polyvalente le 14-02-2018. 

• Repas de printemps à l'auberge de NESPLOY le 22-06-2018. 

• Visite du musée de l'apiculture à CHATEAU-RENARD suivi d'un repas à Conflan sur Loing, le 19-10-2018. 

• Atelier Mémoire tous les15 jours le mercredi de 14h30 à 16h00. 

• Atelier Danses tous les 15 jours de 16h30 à 17h45 (semaine alternée avec la mémoire ) 

• Participation à l'entretien des espaces verts de la commune les mardis 10h 12h. 

 
Demande de nouvelles candidatures pour le CA : 

 

Se présentent :   - Jean-loup NICOLAS.  - Pascal MARQUANT 

    - Mireille FOUCAULT.  - Roselyne CHRISTOPHE 

    - Françoise MARQUANT. 

     

Membres en place se représentant : 

 

- Marie-Claire COSSON.  - Vincente PAVARD  

- Denis GUILLON.   - Sylviane THARIOT 

- Eliane JOANNET.   - Colette TRIFFAULT. 

- Bernard MAIRE.   - Hugues TRIFFAULT. 

- France PAVARD. 

 

 

Tous les membres : 9 anciens + 5 nouveaux sont élus à l'unanimité. 

Le nouveau C A est donc maintenant de 14 membres. 

Remerciement à tous pour la bonne volonté à vouloir continuer la suite de l' ATL. 
 






